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Dans le cadre de la Conférence de l’ONU sur la biodiversité (COP 15), qui se tient à Montréal à partir du 7 décembre, le
CESE en appelle aux gouvernements présents de coopérer et d’agir pour stopper l’effondrement de la biodiversité.

Stopper l'érosion de la biodiversité

La COP 15 débute le 7 décembre à Montréal et le CESE, par le biais d’une Déclaration de son Bureau, insiste auprès des
négociateurs présents sur l’urgence de parvenir à un accord ambitieux afin de stopper enfin l’érosion de la biodiversité
terrestre et marine. 

Le CESE rappelle que l’effondrement de la biodiversité fragilise la majeure partie des secteurs d’activités à travers le
monde et contribue à l’augmentation de la pauvreté et des inégalités. 

https://unric.org/fr/cop15-biodiversite-ce-quil-faut-savoir/
https://www.lecese.fr/decouvrir-cese/presidence/le-bureau


La France et l'Europe : une responsabilité particulière

Enfin, le CESE souligne la responsabilité particulière de la France et l’Europe en la matière car elles abritent une biodiversité
exceptionnelle. 

Le CESE restera donc vigilant quant à la déclinaison du nouveau cadre mondial issu de la COP 15 dans la Stratégie Nationale
Biodiversité 2030 qu’il souhait juridiquement opposable, et poursuivra ses travaux sur le sujet. 

Consultez la déclaration du Bureau sur la biodiversité
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https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite#:~:text=La%20strat%C3%A9gie%20nationale%20biodiversit%C3%A9%202030%20(SNB)%20traduit%20l%27engagement,%2D2010%20et%202011%2D2020.
https://www.ecologie.gouv.fr/strategie-nationale-biodiversite#:~:text=La%20strat%C3%A9gie%20nationale%20biodiversit%C3%A9%202030%20(SNB)%20traduit%20l%27engagement,%2D2010%20et%202011%2D2020.
https://www.lecese.fr/sites/default/files/documents/declarationbiodiversite.pdf

